
GAZETTE: DES 'CAMPAGNES

Unis A Alanitoba et au Nord-Ouest canadien, pendant la périodi
ci.dessus, a été de $754.000, importés ; et celui des articles ar
portés aux Etats-Unis .de Manitoba et du Nord-Ouest, a été di
S512,000. Les importations en douane passées, à traverse lei
Etats-Unis, de Manitoba au Canada-Est ont été de $166,000; h
valeur estimée des articles du Canada-Est, en douane A traveri
les Etats-Unis et expédiés.A Manitoba et au Nord-Ouest cana
dien,a aété deS2,00,000.- CechifTres accusent une augînýetatior
conéidérable *sui toutela ligne: Les inmportatiòn"do'Manitobi
aux Etats-Unis consistent principalement en robe de buffle ei
autres fourrures." -

Un 'nouveau billet contrefauitde dix 'dollars de la' Banqu<
d'Ontrio'eircile on ce moment dans le public. On dit que ce
billets"sont' nombreux, ttès-bien 'exéàutés et ne leuvent étie dis'
tiàgizéã ds véritblès q'ue iar l'omission'ur" 'e 'ievers dâ cea
in'òts': . Britikh' 'erican Bank Note Co, 'Mbntréal & To-
roiito."

SoUvENiRs D'UN GENDARME, par JEAN GRANGE, 2 vol. in 12, 50
cents, Paris: IIATox Editeur.-Montréal:' J. B. ROLLAND'&

flFLs,l Libraires Dépositaires 12 & 14 Rue St. Vincent.
Ces souvenirs sont dignes des précédents ouvrages de l'au-

teur; "Aguste Romainville, son héros, est fort syrpathique, et
il racô'te avie charme les divers' incidents de sa carrière. Le
chapitre du: éollége de' Ste. Angèle est une critique ré*ussie des
côllége's communaux comme il y on a encore trop. La vie'de ré-
giment n'est pas peinte aveu autant de succès ' les :oùleurs sont
forcées ; ce n'est, du reste; qu'un très court chapitre. La plus
gihndë pautie'* du livre; est naturellement consacrée' aux aven-
tnré.ä des géndarmes, qui sont très- intéressantes.

En soinme,'bonne et amusante lecture.

L.a.Sainte.de chaque jour, par L'An ClrArIAT; 1 vol. in 12, 88
* cents. Paris; PAuLME; Editenqir.-Montréal: J. ROLLAND &
*Fins, Libraires, Dépositaire-- 12 et 14 Rue St. Vincent.

Le titre indique bien la nature et le but de l'ouvrage.' M. lab-
bé'Chlpiat' a voulu, parmi los 4àtintes; choisir pour chique. jour
cellelui pouvait 'le mieux étre offerte 'en modèle aux femres
chrétiennes Etendant son cadré, il ne s'est pas arrêté aux saintes
placées par l'Eglise2sur les autels; A l'occasion, il n'a pas hésité
à donner pour modèle des personnes mortes dans ces derniers
tempàen odeur de sainteté. M. l'abbé Chapiat a cru que des ex-
emples -les plus voisins de notre temps seraient d'une utilité plus
immédiate.

En somme, livre utile et qu'on peut recommander en' toute
'sêreté.

RECETTES

Moyen de dompter les jeunes bSufs.

Le dressage des jeunes boeufs et des taureaux récalcitrants
auxtraits n'est pas sans danger. On doit A M. Ottmann, ancien
capitaine d'artillerie A Strasbourg, un moyen très-simple et fort
effiacequi permet, dès le troi,ième jour d'apprentissage, d'ate-
ler la bêtedressée,.ou de la mettre A la charrue.

On l'attache, harnachée, dans l'étable, avec une longue chéne
coulant-dans un anneau, et 'lui laissant la liberté 'de s'éloigner
ou de se'rapprocher de la créche. Les traits partant du *collier
sont réunis par une corde qui passe sur un rouleau' transversal,
et qui porte un poids d'ans moins cent livres Quand l'anima! se
tient éloigné do la créche, Il ne soulève pai le poids qui repose
à terre; quand au contraire il en reproche pour manger, il tire
sur la corde et supporte la charge, s'habituant ainsi doucement
à cette traction, qu'il peut faire cesser, à volonté, dès qu'il recule,
soit pour 'se coucher, soit pour ruminer.

Blessure d'animaux de trait

'Lorsqu'un cheval.ou un bmuf a en. le cou écorché par son-at.
telage, le remède le plus eflicace eon'ibtu . appliuer sur'l'écor-
chire du blanc de plomb humecté avec du lait. Lorsqu'on n'a pas
de blanc de plomb sous la main,,on petit se servir de peinture
blanche ordinaire. Ce remède, appliqué dès.le commencement

du mal, guérit infailliblément 'et ràdicalement.

.4.SEMBLÉE LiGISLATIVE,
Québec, 26 Novembre 1877.

Il est donné avis que, conformément à la 50e règle de l'As-
semblée Législative de la Provir.ce de Québec, toute pétition
pour bill privé doit 'être présentée, le, ou avant le 4u jour de
janvier procha n.

G. M. MUIR,
Greffier de l'Assemblée Léginlative.

PROVINCE DE QUÉBEC.

CHAMBRE DU PARLEMENT.
BiJls Privés.

L ES personnes qui se proposent de s'adresser A la.LÉGISLA-
TUiE de la Province de Québec pour oltenir la passation

de BILLS PRIVÉS ou LOCAUX, portant conee.sion de privi.
léges exclusifs ou de pouvoirs de Corporation pour les fins coui.
merciales ou autres, ou ayant pour but de régler des arpentages
où définir des limites; ou de faire toute chose qui aurait l'effet
de compromettre les droits d'autres parties,. sont par les pré.
sentes notifiées que, par les'règlcs du Conseil Législatif et de
l'Assemblée.Législative. respectivemerit (lesquelles règles sont
publiées au long ditas la "Gazette Officielle de Q-iébec, "i elles
sont re4uiues d'en donner UN MOIS D'AVIS (ýp6cifiant claire-
mriét et distinctement la nature et l'objet 'de !a dite 'demaLnde)
dani la " GIiette Offlcielle de Q.iébec,'.' en'anglais en'fran'çais,
et aussi dans un 'journal anglais 'et dans un journal f.:angais pu-
bliés dans le district concerné, et de remplir les forin'alité'q'*i,
y'sont mentionnées. Le premir et le dernier de tels àvis devant
être envoyés au :Bureau des Bills Privés de chaque Chambre.
Et toute personne qui fera applicntion, devra, sous une semaine
de l'apparition de' la 'première publicatioi de tel 'avis dans la
, Gazette -Officielle, " adresser une copie -de son bill, -avèc la
somme de cent piastres, au Greffier du Comité des Bills Privés.

Toutes pétitions pour fBru.s Pmtîvés doivent être présentées
dans les" deux premières seiaines " de la session.

BOUCHER DE BOUCHERVILLE,
Greilier du Conseil Législatif,

G. M. SIUI
Grefier de lAssemblé .égislative.

CONDITIONS D'ABONNEMENT
A LA

GAZ.ETTE DES CAMPÂAG'N Es

'Le"prix d'aboinnment est de une piastre par au. L'abonno-
ment peut dater du 1er de chaque rois, bt oine s'ab'ouuepas
moins que pour un au. L'avis de discontination iit 'atre douné,
par écrit, au Bureau du soussigné, un mois avaut l'expiration
dle Pannée d'abonnement. et les arrórages alors devront avoir ét6
payés. : . J

'T'out ce qui coaceine P'adumiistratiou et la rédaction doit
étre adressé à.

FIRMIN H. PROULX, Rddacteur-Propriétaire.
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